CEREMONIE COMMEMORATIVE DE 

L’ABOLITION DE L’ESCLAVAGE

LE DIMANCHE 10 MAI 2026
Commémoration officielle
· 10H50 : Rassemblement devant la Maison du Chemin-de-l’Île
· 11H00 : Début de la cérémonie

· Lecture d’un poème par des enfants

· Lecture du message d’un membre du collectif des associations du devoir de mémoire 
· Allocution de Monsieur Raphaël ADAM, Maire de Nanterre
· Allocution de Monsieur Le Préfet des Hauts-de-Seine, Préfecture des Hauts de Seine 
· Dépôts de fleurs 

· Minute de silence

· Marseillaise

· Vin d’honneur

